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Crise alimentaire : les préceptes du dispositif régional de veille sur la sécurité alimentaire au Sahel.

Le bilan de la campagne agricole constitue la principale source d’information pour la prise de décision dans l’élaboration des stratégies alimentaires en Afrique de l’Ouest, et particulièrement au Sahel. Le dispositif de veille mis en place par le CILSS
 avec l’ensemble de ses partenaires techniques nationaux et régionaux fonctionne permanemment  à travers des cadres de concertation  réguliers pour la prévention des crises alimentaires au Sahel. 

Composition du dispositif de veille régional: outre les délégués des pays membres du CILSS (venant des services des statistiques agricoles, d’Alerte Précoce et des Unités d’Analyse de Sécurité Alimentaire), le dispositif régional comprend les systèmes régionaux et internationaux d’information sur la sécurité alimentaire (CILSS, FAO, PAM, FEWS NET, NGOs), ainsi que les partenaires au développement du CILSS (Union européenne, USAID, MIFRAC,  ACDI, Coopération Italienne).

Comment fonctionne le dispositif : Il fonctionne suivant des évaluations rapides ponctuelles, des enquêtes agricoles permanentes réalisées dans les pays, des missions d’évaluations conjointes annuelles, l’exploitation des images satellitaires et des données sur les marchées sur les marchés. Les données collectées aux niveaux national et régional par les membres du Dispositif de veille régional sont validées à travers cinq  concertations régionales qui s’échelonnent sur toute l’année :

· La réunion de juin : sert de cadre de concertation du dispositif de veille régionale pour la réactualisation des zones à risque à l'entrée de la période de soudure. Elle prépare également le démarrage de la campagne agricole au Sahel et fait le point sur le dispositif de suivi; 

· La réunion de septembre : fait le bilan à mi-parcours de l'hivernage (évaluation qualitative prévisionnelle de récoltes, identification préliminaire des zones à risque et perspectives alimentaires). Elle définit le calendrier et la composition des missions conjointes d’évaluation des récoltes (CILSS/FAO appuyées par FEWS NET) qui ont lieu en octobre dans les pays du Sahel;  

· La réunion de Novembre: sert de cadre de concertation et de validation des résultats préliminaires des productions céréalières, permet d’établir les bilans céréaliers au niveau national et régional et dégager les perspectives alimentaires pour la prochaine année de consommation; 

· La réunion de décembre : permet la concertation entre les acteurs de la Sécurité Alimentaire au Sahel et les donateurs au sein du réseau de prévention des crises alimentaires dans le Sahel. Elle fait le bilan global de la situation agricole et alimentaire au Sahel et permet de fournir aux décideurs et aux donateurs du Sahel la synthèse des informations pertinentes pour une meilleure prise de décision; 

· La réunion de mars : dresse le bilan actualisé de la campagne agricole écoulée avec les chiffres de production définitifs (incluant les productions de contre saison et des cultures tardives), procède à une mise à jour des zones et populations vulnérables à l’insécurité alimentaire, fait le point des interventions et actions d’atténuation et formule des recommandations à l’endroits des Etats et des Partenaires.

Qu’est ce qui a été fait pour prévenir la courante crise alimentaire au Sahel : de novembre  2004 à juin 2005 ?

Du  1er au 4 novembre 2004, à Banjul en Gambie, le CILSS a organisé la réunion de concertation technique sur les bilans céréaliers prévisionnels de ses pays membres. La rencontre a enregistré la participation des dispositifs d’information (Alerte précoce, statistiques agricoles) des pays membres, des représentants des organisations et institutions sous régionales et internationales (FEWS NET/USAID, FAO/SMIAR, PAM/ODD), des partenaires au développement (USAID/WARP), et des cadres et experts du CILSS. A la lumière des exposés faits par les délégués des pays du CILSS, à l’exception du Mali et les membres des missions conjointes (CILSS,  FAO, FEWS NET, Gouvernement), la réunion a publié un communiqué de presse où les conclusions révélaient que : au Sénégal, au Mali, au Niger, au Cap Vert et au Burkina Faso, certaines localités de la limite nord des zones agricoles connaîtront des difficultés alimentaires, suite aux dégâts causés par les ennemis endémiques (sauteriaux, oiseaux granivores, ….) des cultures, de l’invasion acridienne et la sécheresse. Ces localités, non essentiellement agricole où vivent la plus part des populations structurellement vulnérables à l’insécurité alimentaire, contribuent pour moins de 20 % dans les productions nationales. Par conséquent, une meilleure identification et analyse de la situation alimentaire des zones à risque est nécessaire pour une prise en compte conséquente des besoins des populations vulnérables. Les systèmes nationaux de suivi (SAP, CSA, CASAGC, FEWS NET, PAM/VAM, Unité d’Analyse de Sécurité Alimentaire) ont par la suite procédé à ce diagnostic et identifié les zones et populations vulnérables et proposé des séries de réponses en conformité aux cadres stratégiques de sécurité alimentaire définis dans chaque pays.

Du 06 au 09 décembre 2004 à Niamey au Niger, la réunion du Réseau international de prévention des crises alimentaire regroupant le CILSS, le FEWS NET USAID, la FAO, le PAM/ODD et les partenaires au développement, membres du Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest, présidée par le Ministre Coordonnateur du CILSS, Ministre du Développement Rural de la Mauritanie, en présence de son homologue nigérien, du Directeur régional du Bureau du PAM en Afrique de l’Ouest, du représentant des partenaires, bailleurs de fonds du CILSS. La réunion notait que dans l’espace Sahel, trois pays seulement dégagent cette année (2004-2005) des excédents. Il s’agit du Burkina Faso, de la Gambie et du Mali. Les autres enregistrent des déficits variables allant de 2.600 tonnes à 364.100 tonnes. La situation alimentaire céréalière au niveau de la région sera juste moyenne dans l’ensemble avec toutefois d’importantes tensions localisées dans les zones touchées  par la sécheresse et/ou l’invasion acridienne. Il s’agit de l’archipel  du  Cap Vert, nord et centre nord du  Sénégal, de l’est,  centre ouest et du nord de la Mauritanie, de la limite nord de la zone agricole du Mali, des provinces du Sahel au Burkina Faso, de la partie sahélienne du Tchad, des régions de Tillabéri, Tahoua, Maradi, Diffa et Zinder au Niger. A ce niveau les prix des céréales connaîtront une évolution à la hausse courant 2005. La mobilisation des excédents céréaliers des zones de production et leur transfert dans les zones vulnérables permettront une meilleure accessibilité. Aussi, des actions d’atténuation des crises (ventes subventionnées, mises en place des banques de céréales et d’aliment bétail,  intensification des cultures de contre saison, food for work…) dans les zones les touchées par les déficits de production seront nécessaires pour pallier l’insécurité alimentaire courant 2005.

Du 16 au 18 mars 2005 a eu lieu au Palais des Congrès à Bamako au Mali, la Conférence régionale sur la situation agricole et alimentaire et les opportunités d’échanges dans le Sahel et en Afrique de l’Ouest (CORSAO) sous l’égide du CILSS, en collaboration avec l’IFDC. Au cours de cette rencontre, les différentes présentations des pays du CILSS, la restitution de la mission conjointe CILSS-FEWS NET en Mauritanie, au Niger et au Tchad et la synthèse régionale faite par le Centre Régional AGRHYMET ont fait ressortir que la campagne agricole 2004-2005 a été marquée par une invasion acridienne très intense dans certaines localités en Mauritanie, au Niger, au Mali, au Tchad et au Sénégal et une sécheresse prolongée par endroits, deux phénomènes qui ont laissé apparaître des déficits céréaliers et  fourragers locaux. La Conférence a relevé que les récoltes mitigées à moyennes prévues par le dispositif régional de suivi renforcé de l’hivernage n’empêche pas néanmoins qu’existent dans certaines localités des difficultés d’accès liées à la baisse de la production au Cap Vert, au Mali, en Mauritanie, au Niger, au Sénégal et au Tchad. Malgré un approvisionnement suffisant des marchés les niveaux de prix atteints dans certaines zones entraînent une érosion des pouvoirs d’achats des populations les plus démunies. En faveur des zones et populations vulnérables à l’insécurité alimentaire, il été recommandé la poursuite et le renforcement des actions d’atténuation des crises incluant des aides alimentaires gratuites ciblées. 

Du 07 au 09 juin 2005 a eu lieu à Dakar la réunion restreinte des dispositifs régionaux de suivi de la situation alimentaire. Au cours de cette rencontre les résultats définitifs de la campagne agricole 2004-2005 font observer une production agricole de 11.510.800 tonnes, soit une légère baisse de 2% par rapport aux prévisions faites en octobre 2004. Par pays, les baisses varient de 5% au Burkina Faso, 6% au Sénégal et 17,5% en Guinée Bissau. Pour deux pays on a revu à la hausse les estimations de production par rapport aux prévisions, il s’agit de la Mauritanie avec 13% et du Tchad avec 17%.

Le bilan céréalier régional laisse apparaître un excédent net de 85.800 tonnes, avec toutefois un déficit de 77.100 tonnes pour les céréales sèches. Par pays, les excédents nets ont été relevés en Gambie, au Mali et au Burkina Faso avec respectivement  56.200 tonnes, 422.700 tonnes et 435.000 tonnes. Par contre, les pays à déficits céréaliers nets sont : la Guinée Bissau (- 22.100 tonnes), le Cap Vert (- 38.700 tonnes), le Sénégal (- 158.900 tonnes), la Mauritanie (- 166.000 tonnes), le Tchad (- 216.900 tonnes) et le Niger (- 223.500 tonnes).

Pendant toute l’année  2005, des actions ont été menées par les Etats en réponse à la situation présente sous forme de distributions gratuites de vivres, cash for work, food for work, ventes à prix modéré, création des banques céréalières villageoises, création d’emplois, approvisionnement en semences, etc.). 

Quant à la situation alimentaire au Sahel, elle  reste caractérisée par des niveaux élevés des prix des céréales malgré un état d’approvisionnement satisfaisant des marchés. A l’origine, des informations contradictoires et souvent très pessimistes sur les perspectives de récoltes 2004 suite à l’invasion acridienne et les surestimations des besoins d’aide alimentaire ont provoqué des tensions sur les marchés céréaliers et contribué à maintenir les niveaux des prix assez élevés dès la période des récoltes jusqu’en avril 2005. La détérioration  des termes de l’échange bétail/mil au détriment de l’éleveur nomade reste beaucoup plus liée à la hausse des prix de céréales qu’à ceux des animaux qui jusque là demeurent à  l’abris des bradages. 

D’autres facteurs ont aussi contribué au maintien des prix élevés courant 2005 notamment : 

· les revenus de coton qui permettent aux paysans de garder les productions céréalières et la hausse des coûts des transports ;

· la psychose de l’invasion acridienne et les mesures spéculatives qui ont suivi ; des réponses inappropriées dans le cadre de la gestion des déficits locaux (forte demande des aides alimentaires et une propension à les généraliser) ;

· des entraves à la libre circulation des céréales et les taxes formelles ou informelles sur les importations ou les  exportations intra régionales.

Les niveaux élevés des prix des denrées alimentaires depuis les récoltes dernières en 2004, ont engendré des difficultés d’accès aux aliments pour les ménages à faibles revenus, les plongeant dans une insécurité alimentaire plus tôt liée au faible pouvoir d’achat et non à une situation de famine au Sahel.  Les prix élevés et les difficultés d’accès qu’ils entraînent rendent beaucoup plus pénible la période de soudure actuelle, surtout dans les zones en proie aux ruptures d’approvisionnement liées à l’installation de l’hivernage.  Le ciblage des populations les plus touchées et une mise en route rapide des activités génératrices de revenus en relation avec les travaux agricoles en cours sont vivement recommandés.  Aucun cas de famine n’est signalé au Sahel et nulle part il n’a été fait cas de rationnement de la nourriture. 

Conclusions : 

Ces différentes concertations techniques dans le cadre du dispositif de veille régional ont fait l’objet de rapports, d’avis et de communiqués de presse. Elles témoignent de l’existence d’un réseau opérationnel de prévention des crises alimentaires qui s’exportent aujourd’hui vers les autres régions d’Afrique.  Avec un tel cadre de concertation permanent regroupant tous les acteurs de la sécurité alimentaire, décideurs politiques, partenaires au développement et société civile et des mécanismes appropriés de réponses existants dans la majorité des pays depuis au moins 20 ans,  le Sahel ne saurait être surpris par une quelconque famine. On ne doit pas confondre pour des intérêts inavoués une crise alimentaire et une famine.  La dernière notion est le stade ultime de la première et celle –ci incarne  une dimension temporelle et  spatiale largement incomparables. 

Cette crise alimentaire qui sévit au Niger et très localement dans certaines régions de la Mauritanie, du Mali, du Tchad, du Burkina Faso (bref au Sahel) n’est pas une simple situation d’urgence temporaire. Elle est le résultat prévisible et inévitable de la pauvreté chronique qui sévit dans une des régions les plus pauvres et les plus enclavés du monde. Chaque année, bon an mal an, la crise alimentaire sévit quelques parts dans le Sahel, dans une zone pastorale, agropastorale ou agricole par suite de manque ou d’excès de pluies, des attaques de ravageurs, de déficit ou de surproduction ou tout simplement d’une perturbation des stratégies de survie développées par les populations : migration, exode, petit commerce, travaux saisonniers, artisanat etc.…. La pauvreté grandissante anéantie les efforts et les économies et donc les capacités à faire face.  

La bonne volonté dont une grande partie du monde a fait preuve en vue de s’attaquer à ces situations qu’une certaine presse ou certains ONGs qualifient de « famine » au Niger est appropriée et bienvenue, mais sans un engagement similaire et une attention soutenue portée au traitement des problèmes chroniques qui sont au cœur des crises localisées constatées actuellement, les mêmes problèmes se produiront à nouveau sous peu. 

� Le Comité Inter-Etat de Lutte contre la Sécheresse au Sahel (CILSS) est une organisation inter Gouvernementale qui regroupe 9 pays sahéliens (Cap-Vert, Burkina Faso, Gambie, Guinée Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Sénégal, Tchad). Il est créé le 12 septembre 1973 au lendemain des grandes sécheresses des années 68-70. Son mandat actuel est de s'investir dans la recherche de la sécurité alimentaire et dans la lutte contre les effets de la sécheresse et de la désertification, pour un nouvel équilibre écologique du Sahel. Le Siège du CILSS est à Ouagadougou (Burkina Faso) ;  et ses deux Institutions spécialisées : Centre Régional AGRHYMET à Niamey (Niger), Institut du Sahel à Bamako (Mali). Le Dispositif Régional de Veille se compose : Etats, CILSS, FEWS NET/USAID, PAM/VAM, FAO et partenaires techniques financiers du CILSS (ACDI, Coopération Italie, MIFRAC, UE, USAID).











